
Depuis plus d’un mois, 12,5 millions d’élèves ne peuvent plus aller à l’école. Tous.tes ne sont pas équipé.e.s 
égalitairement pour assurer la continuité pédagogique à la maison. 

Si les membres du Collectif Mentorat accompagnent aujourd’hui individuellement près de 22 000 enfants et 
jeunes en fragilité, les inégalités qui se creusent en cette période nous obligent/poussent à aller beaucoup 
plus loin. Après avoir mis en oeuvre la continuité du mentorat à distance pour nos propres publics, nous 
avons décidé de lancer ensemble l’opération #MentoratdUrgence. L’objectif : permettre à d’autres jeunes en 
risque de rupture pédagogique de bénéficier d’un accompagnement sur le travail personnel, de ressources 
éducatives et culturelles ou tout simplement de ne pas se sentir isolé.e.s en cette période difficile. 

Dans cette opération, le Collectif Mentorat se charge de mobiliser et de former les personnes souhaitant 
devenir mentor d’urgence et d’accompagner les structures en contact des bénéficiaires pour assurer le suivi 
des binômes. Les mentors d’urgence et les structures relais bénéficient de contenus pédagogiques adaptés 
à l’âge et aux besoins des enfants et jeunes mentoré.e.s. 

Vous êtes un organisme public ou une structure en contact direct avec des publics prioritaires ? Faites-nous 
parvenir vos besoins de mentorat d’urgence via ce formulaire.

LE MENTORAT ?
Il s’agit d’un accompagnement individuel. En fonction de leur profil et de leurs besoins, les jeunes 
échangeront 1 à 2h par semaine avec leur mentor : aide au devoir, accompagnement dans la méthodologie 
et organisation de travail, ressources culturelles additionnelles ou tout simplement espace d’échange pour 
arriver à se projeter en cette période difficile. Le lien sera fait avec les parents pour leur transmettre des 
ressources pédagogiques en ligne ou à la télévision (Lumni). 

COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 
• Sur le site lementorat.fr, vous pourrez inscrire le nombre de jeunes concerné.e.s, leur profil et besoins. Les 
publics prioritaires sont les collégiens et lycéens mais les enfants de primaire pourront être accompagnés en 
lien fort avec leurs familles. 

Important : les données personnelles des jeunes ne figureront pas sur la plateforme. Elles 
resteront entre vos mains. 

• Vous serez ensuite contacté.e par un référent de Mentorat d’Urgence qui vous mettra en relation avec le 
nombre de mentors correspondant à vos besoins.  

• Vous pourrez bénéficier d’un accompagnement pour le suivi de ces mentors grâce à l’aide d’un référent 
dédié #MentoratdUrgence.

PRÉVENIR LES RISQUES DE RUPTURE PÉDAGOGIQUE : 
#MENTORATDURGENCE À DISTANCE PENDANT LA CRISE DU COVID19

https://lementorat.typeform.com/to/ic23Ou
https://www.lementorat.fr/


www.lementorat.fr

CIBLAGE DES MENTORÉ.E.S 
Les publics prioritaires sont les élèves d’école élémentaire, de collège, de lycée en éducation prioritaire et / 
ou en politique de la ville ou en fragilité en zone rurale.

Pour repérer les publics ayant besoin d’un #MentoratdUrgence, nous travaillerons avec des structures/
organismes relais. 
Une plateforme dédiée est accesssible à partir du site https://www.lementorat.fr/
 
Les données personnelles des jeunes ne figureront pas sur la plateforme. Elles resteront entre les mains des
organismes pourvoyeurs, au premier rang desquels les équipes éducatives des REP et REP + et de zones 
rurales travaillent déjà avec les membres du Collectif Mentorat.

Les référents des établissements scolaires peuvent faire remonter leurs besoins en termes de nombre, de 
profils et de besoins pédagogiques des élèves. Ils seront ensuite contactés par un.e référent.e de Mentorat
d’Urgence qui les mettra en relation avec les mentors correspondant à leurs besoins. Si besoin, un pré-
matching pourra être réalisé.

Les référents éducatifs pourront être accompagnés sur le suivi des binômes (mentors/mentoré.e.s) par un 
référent #MentoratdUrgence

CALENDRIER
Il s’agit d’une opération d’urgence en contexte exceptionnel. Notre objectif est de commencer dès que 
possible les opérations pour pouvoir démarrer l’accompagnement pendant le confinement et le poursuivre 
jusqu’au mois de juillet. 

Un bilan sera réalisé sur l’apport de ce #MentoratdUrgence à l’issue de cette opération. Lorsque cela sera 
possible et souhaitable, le mentorat pourra se poursuivre au-delà du mois de juillet en présentiel avec l’une 
des structures du Collectif Mentorat. 

https://www.lementorat.fr/
http://www.lementorat.fr
https://www.lementorat.fr/ 

